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TITRE 1 : Dispositions Générales

Ce règlement est établi conformément aux articles R.123-15 à R.123-24 du Code de l'Urbanisme.

1.1 Champ d'application territorial

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de : Saint-Yorre
1.2 Portée du règlement à l'égard d'autres législations

Demeurent applicables au territoire couvert par le P.O.S. :

A - Les articles L.111.9, L.111.10, L.421.4, R.111.2, R.111.3.2., R.111.4, R.111.14.2, R.111.15, R.111.21 du code de l'urbanisme :

- Article L.111.9 : « L'autorité compétente peut surseoir à statuer dans les conditions définies à l'article L.111.8 dès la date d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique d'une opération, sur les demandes d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installa​tions à réaliser sur des terrains devant être compris dans cette opération ».
- Article L.111.10 : « Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être opposé dans les conditions définies à l'article L.111.8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de travaux publics a été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités. (…) Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié avant le dépôt de la demande d'autorisation (…) ».
- Article L.421.4 : « Dès la publication de l’acte déclarant d’utilité publique une opération, le permis de construire peut être refusé pour les travaux ou les constructions à réaliser sur les terrains devant être compris dans l’opération ».

- Article R.111.2 : « Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique ».
- Article R.111.3.2 : « Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ».
- Article R.111.4 : « Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas des​servis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la desti​nation de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.

Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic.

La délivrance du permis de construire peut être subordonnée :

a) A la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des vé​hicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire et en fonction de la fréquentation du public que l'immeuble peut susciter.

b) A la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus.

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particu​lier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre ».
- Article R.111.14.2 : « Le permis de construire est délivré dans le respect des préoccupations d'environnement définies à l'article 1er de la loi n° 76.629 du 10 Juillet 1976 relative à la protection de la nature. Il peut n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement ».

- Article R.111.15 : « Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation, et leur affecta​tion, des constructions contrarieraient l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte de directives d'aménagement national approuvées par décret, et notamment des dis​positions des schémas directeurs intéressant les agglomérations nouvelles (…) ».
- Article R.111.21 : « Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ».
- Article L 315.2.1 : « Lorsqu’un Plan d’Occupation des Sols (…) a été approuvé, les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés d’un lotissement cessent de s’appliquer au terme de dix années à compter de la d délivrance de l’autorisation de lotir (sauf) lorsqu’une majorité de colotis (…) a demandé le maintient de ces règles ».
B - Les servitudes d'utilité publique décrites au document annexé au présent Plan d’Occupation des Sols.

1.3 Division du territoire en zones

Le territoire couvert par le présent Plan d’Occupation des Sols est divisé en zones urbaines et naturelles dont la vocation est décrite en fin de ces dispositions générales. Leur délimitation est reportée sur les plans de zonage (pièces b).

Le document graphique fait en outre apparaître :

- Les emplacements réservés pour la réalisation d'équipements ou d'ouvrages publics auxquels s'appliquent les dispositions des articles L.123.9. et R.123.32. du code de l'urbanisme.

- Les espaces boisés ou parcs à conserver (article L 130.1 du code de l'urbanisme). Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.

- Les secteurs soumis à des risques d'inondations (indice i).

- Les secteurs soumis à des nuisances de bruit, où les constructions à usage d'habitation ou assimilé, sont soumises à des normes d'isolement acoustique, conformément aux dispositions de l'arrêté mi​nistériel du 6 Octobre 1978, modifié par l'arrêté du 23 Février 1983.

1.4 Bâtiments existants : 

- Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles d'urbanisme édictées par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne pourra être accordé, sauf adaptation mineure, que pour les travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'immeuble avec les dites règles ou qui tout au moins n'aggravent pas la non conformité de l'immeuble avec les dites règles.

1.5 Bâtiments sinistrés :

Lorsque la reconstruction d'un bâtiment détruit par sinistre peut-être autorisée en fonction des dis​positions des articles 1 et 2 des règlements de zone et que le propriétaire sinistré ou ses ayant droits à titre gratuit, procèdent dans le délai de deux ans suivant la date du sinistre, à la reconstruction sur même terrain d'un bâtiment de même destination, les possibilités maximales d'occupation du sol fixées à l'article 14 des dits règlements peuvent être dépassées pour permettre d'atteindre une surfa​ce de plancher développée hors œuvre correspondant à celle existante avant destruction.

De même, des modulations aux prescriptions d'emprise et de hauteur peuvent être admises dans la limite des caractéristiques des constructions sinistrées.

1.6 Adaptations mineures :

« Les règles et servitudes définies par un Plan d’Occupation des Sols ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ». (article L 123.1 du code de l’urbanisme)

1.7 Patrimoine archéologique - rappel réglementaire

A - Textes généraux

Loi validée du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques :

Titre Premier - De la surveillance des fouilles par l’Etat
Article premier.- Nul ne peut effectuer sur un terrain lui appartenant ou appartenant à autrui des fouilles ou des sondages à l’effet de recherches de monuments ou d’objets pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art ou l’archéologie sans en avoir au préalable obtenu l’autorisation.

Titre III - Des découvertes archéologiques
Art. 14 - « Lorsque, par suite de travaux ou d’un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d’habitation ou de sépulture ancienne, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l’inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l’immeuble où ils ont été découverts sont tenus d’en faire la déclaration immédiate au maire de la commune qui doit la transmettre sans délai au Préfet. Celui-ci avise le Ministre des Affaires Culturelles ou son représentant » (...).

« Le propriétaire de l’immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. Le dépositaire des objets assume à leur égard la même responsabilité.

Le Ministre des Affaires Culturelles peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été effectuées, ainsi que les locaux où les objets ont été déposés et prescrire toutes mesures utiles pour leur conservation ».

Loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 relative à la protection des collections publiques contre les actes de mal​veillance.

Les articles 257.1 et 257.2 du Code Pénal sont remplacés par l’article 322.2 du nouveau Code Pénal.

Art. 322.1 - La destruction, la dégradation ou la détérioration d’un bien appartenant à autrui est punie de deux ans d’emprisonnement et de 200 000 F d’amende, sauf s’il n’en est résulté qu’un dommage léger (...).

Art. 322.2 - L’infraction définie au premier alinéa de l’article 322.1 est punie de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 F d’amende et celle définie au deuxième alinéa de même article de 50 000 F d’amende, lorsque le bien détruit, dégradé ou détérioré est (...) un immeuble ou un objet immobilier classé ou inscrit, une découverte archéologique faite au cours de fouilles ou fortuitement, un terrain contenant des vestiges archéologiques ou un objet habituellement conservé ou déposé dans des musées, bibliothèques ou archives appartenant à une personne publique, chargée d’un service public ou reconnue d’utilité publique.

Dans le cas prévu par le 3° du présent article, l’infraction est également constituée si son auteur est propriétaire du bien détruit, dégradé ou détérioré.

B - Urbanisme

- Article R 111.3.2 du Code de l’Urbanisme (décret 77-755 du 7 juillet 1977)
« Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou des vestiges archéologiques ».

- Article R 442.6 du Code de l’Urbanisme relatif aux installations et travaux divers

« L’autorisation (des installations et travaux divers) peut être refusée ou subordonnée à l’observation de prescriptions spéciales (…) si (elles) sont de nature à porter atteinte à (…) des vestiges ou sites archéologiques ».

- Décret n° 86-192 du 5 février 1996 relatif à la prise en compte de la protection du patrimoine archéologique dans certaines procédures d’urbanisme (J.O. du 11 février 1986)

« Lorsqu’une opération, des travaux ou des installations soumis à l’autorisation de lotir, au permis de construire, au permis de démolir ou à l’autorisation des installations et travaux divers prévus par le Code de l’Urbanisme peuvent, en raison de leur localisation et de leur nature, compromettre la conservation ou la mise en valeur de vestiges ou d’un site archéologiques, cette autorisation ou ce permis est délivré après avis du Commissaire de la République, qui consulte le Directeur des Antiquités » (...).

- Article 2 - Le 1, 2 de l’article R 123.18 du Code de l’Urbanisme est modifié comme suit :

« Les zones, dites zones ND, à protéger en raison, d’une part, de l’existence de risques ou de nuisances, d’autre part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment au point de vue esthétique, historique ou écologique ».

C - Protection de l’environnement

- Décret n° 93-245 du 25 février 1993 relatif aux études d’impact et au champ d’application des enquêtes publiques et modifiant le décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour l’application de l’article 2 de la loi n° 76-623 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et l’annexe du décret n° 85-453 du 25 avril 1985 pris pour l’application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement

Article 2 - Le 2° du deuxième alinéa de l’article 2 du décret du 12 octobre 1977 susvisé est modifié comme suit :

« 2° Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur l’environnement, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et paysages, le sol,  l’eau, l’air, le climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l’hygiène, la sécurité et la salubrité publique ».

- Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement (J.O. du 3 février 1995)

« Article 4 - Le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique est ainsi modifié : (...) Il est inséré, après l’article L 123.1, un article L 23.2 ainsi rédigé : « Dans les cas où les atteintes à l’environnement ou au patrimoine culturel que risque de provoquer un projet d’aménagement ou d’ouvrage le justifient, la déclaration d’utilité publique peut comporter des prescriptions particulières destinées à réduire ou à compenser les conséquences dommageables de ces aménagements ou ouvrages pour l’environnement ».

1.8 Article 38 II de la loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992

Cet article impose que soient délimitées au P.O.S. les zones visées à l'article L 372.3 du code des communes. Les communes délimitent après enquête publique :

- Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées.

- Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le décident, leur entretien.

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement.

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.

1.9 Loi n°93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et à la mise en valeur des paysages

Cette loi modifie l'article L 123-1 du code de l'urbanisme.

« Les Plans d'Occupation des Sols doivent, à cette fin, en prenant en compte la préservation de la qualité des paysages et la maîtrise de leur évolution :

- identifier et délimiter les quartiers, rues, monuments, sites, éléments de paysage et secteur à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, historique ou écologique et définir le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ».

Le décret n° 94-408 du 18 mai 1994 relatif au volet paysager du permis de construire prévoit notamment que « deux documents photographiques au moins permettant de situer le terrain respectivement dans le paysage proche et lointain et d’apprécier la place qu’il occupe (...) ».

1.10 Loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement.

Les articles 30 et 31 de la loi instituent un inventaire départemental du patrimoine naturel et un rapport d’orientation qui intègrent notamment les paysages. Cet inventaire recense :

« - Les sites, paysages et milieux naturels définis en application de textes dont la liste est fixée par décret ;

 - Les mesures de protection de l’environnement (...) »

« Un rapport d’orientation élaboré par l’Etat énonce les mesures prévues, dans le cadre de ses compétences, pour assurer la protection et la gestion des sites, paysages et milieux naturels (...) ».

Dans l’Allier, l’ouvrage de référence est : « Inventaire des paysages du département de l’Allier » de juin 1995, conduit par la d.i.r.e.n. d’Auvergne, réalisé par le bureau Sycomore.

L’article 52 de la loi a modifié l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme. Il prévoit une marge de recul, en dehors des espaces urbanisés des communes de 75 m de part et d’autre de l’axe des routes à grande circulation. Le quatrième alinéa ajoute :

« Les dispositions des alinéas précédents ne s ’appliquent pas dès lors que les règles concernant ces zones contenues dans le plan d’occupation des sols, ou dans un document d’urbanisme en tenant lieu, sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages ».

L’article 16 de la loi institue des plans de prévention des risques naturels prévisibles, dits PPR. Ceux-ci visent à limiter dans une perspective de développement durable, les conséquences humaines et financières des catastrophes naturelles pour la collectivité nationale. Ce document est élaboré et mis en application par l’État. Les documents concernant la commune sont décrits en fin de ces dispositions générales.

Dispositions réglementaires spécifiques à la commune :

Division en zones du territoire de la commune :

Le territoire couvert par le présent Plan d’Occupation des Sols est divisé en zones urbaines et naturelles :

Zones Urbaines :

· UA :
Centre ville. Elle comprend un secteur UAp soumis à plan-masse

· UB :
Quartier résidentiel dense

· UC :
Quartier résidentiel moyennement dense. le secteur Uca et Ucb sont à règles particulières.

· UD :
Quartier résidentiel aéré.

· UI :
Zone d’activités industrielles. Elle comprend un secteur Uip à règles particulières.

· UX :
Réservée au domaine public ferroviaire

et naturelles :

· NA :
D’extension urbaine réservée à des opérations d’ensemble à court ou moyen terme.

· NAI :
D’extension urbaine réservée aux activités industrielles

· NB :
Ordinaire, hameaux.

· ND :
Paysage protégé. Elle comprend les secteurs NDs de sports et de loisirs.

· L’indice i indique le caractère inondable de la zone.

Plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPR)

Plan des surfaces submersibles (PSS)

Les Plans de Prévention des Risques prévisibles visent à limiter, dans une perspective de développement durable, les conséquences humaines et financières des catastrophes naturelles pour la collectivité nationale. Ce document est élaboré et mis en application par l’Etat.

Un PSS par décret du 18 décembre 1969 s ‘applique sur la commune.

Un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) est en cours d’étude sur la commune qui à terme sera intégré aux servitudes d’utilité publique et au règlement dés son approbation.

Zone 1 : Aléa fort

Cette zone concerne essentiellement la partie endiguée de la rivière.

Il s'agit d'un secteur où les hauteurs de submersion sont importantes, les vitesses d'écoulement et les débits très élevés.

Par conséquent, étant donnée l'importance du risque, dans cette zone aucune construction nouvelle ou aménagement nouveau ne sera autorisé.

Toutefois, les équipements ou constructions existantes, à caractère public, pourront éventuellement être aménagés dans la seule mesure où il n'en résultera pas une gène supplémentaire à l'écoulement des eaux. Pour ces travaux, une étude hydraulique particulière, dont le cahier des charges devra être approuvé par le service chargé de la police de l'eau, pourra être exigée.

Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, les autorisations éventuelles comporteront les précisions utiles sur la durée de l'ouvrage, ses caractéristiques par rapport à la nécessité de l'écoulement des eaux, et sur les conditions d'exploitation, notamment en cas de démontage pour les structures amovibles.

Zone 2 : Aléa moyen

Dans ces zones, les inondations sont dues soit à des retours d'eau derrière les digues de protection, soit à des remontées importantes de la nappe alluviale, soit à des débordements d'affluents dus au contrôle aval.

Toute construction nouvelle y sera interdite.

Seules des extensions limitées (inférieures à 30 % de la surface existante), sans cave ni sous-sol, des bâtiments existants pourront être autorisées ainsi que les annexes à l'habitation (garage, abri de jardin...) dont la surface au sol est inférieure à 30 m².

Les extensions pourront être autorisées au niveau de la construction existante ou au niveau du terrain naturel.

Zone 3 : Aléa faible

Concerne des zones inondées uniquement par les plus grandes crues de l'Allier, par retour d'eau derrière les digues ou par remontée de la nappe alluviale.

Les vitesses d'écoulement sont faibles, ainsi que les hauteurs de submersion.

Dans ces zones, les constructions nouvelles, dont le plancher le plus bas sera situé au-dessus des cotes atteintes par la crue de fréquence de retour centennal, pourront être autorisées. Les caves et les sous-sols seront interdits.

Les extensions limitées (inférieures à 30 %) pourront être autorisées au niveau du bâtiment existant, pour les constructions dont le niveau du plancher le plus bas est inférieur au niveau des plus hautes eaux.

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UA :

Il s’agit d’une zone de forte densité à caractère central d’habitat et de services où l’implantation des constructions en ordre continu domine.

Le secteur UAp est soumis à plan-masse.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE UA 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les constructions à usage d’habitation et les annexes ;

· Les lotissements (art. L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme) ; 

· Les constructions liées aux activités commerciales ou artisanales compatibles avec la sécurité et la tranquillité des ha​bitants ;

· Les établissements à usage d’activité comportant des installations classées (en respectant la législation en vigueur), correspondant à des besoins strictement nécessaires au fonctionnement d’une zone à caractère d’habitat et de services (laverie, garages, chaufferies collectives, etc...) ;

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Toute construction compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’article UA 2.

ARTICLE UA 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les installations classées (loi du 19 juillet 1976) autres que celles visées à l’article UA 1 ;

· Les bâtiments à usage agricole.

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les installations et travaux divers (art. R. 442.1 et suivants du code de l’urbanisme), excepté les aires de jeux et de sports ainsi que les aires de stationnement ;

· Les carrières (art. 109 du code minier) ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

· Les surfaces commerciales de plus de 500 m² de surface hors œuvre nette.

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UA 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et doivent permettre une desserte automobile ayant au moins 3,50 m de largeur, moins de 50 m de longueur et aucun virage inférieur à 11 m de rayon, ainsi qu’aucun passage sous porche inférieur à 3,50 m de hauteur.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assu​rée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou in​terdits s’il existe des possibilités d’accès indirects.

Les voies en impasse desservant plus de 4 logements doivent être, dans leur partie terminale, aménagées de façon à permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour.

La création de voies privées carrossables peut-être soumise à des conditions particulières de tracé, de largeur et d’exécution dans l’intérêt de la circulation et de l’utilisation des terrains riverains ou avoisinants. Ces voies devront avoir une largeur au moins égale à 6 m quand elles desservent moins de 4 logements, 8 m dans les au​tres cas, avec une chaussée aménagée pour le passage de deux véhicu​les.

Les chaussées des voies publiques ou privées devront être revêtues.

ARTICLE UA 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes.

Assainissement : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques (système séparatif).

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE UA 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières

ARTICLE UA 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

1 -
a) Les constructions doivent être édifiées à l’alignement des voies publiques existantes modifiées ou à créer. Cette prescription s’applique aux constructions à édifier en bordure des voies privées, déjà construites à l’alignement : dans ce cas, la limite latérale effective de la voie privée est prise comme alignement, à défaut, il est fixé à 4 m de l’axe.

b) Les constructions devront être édifiées au-delà des marges de recul telles qu’elles sont portées au plan.

2 -Des implantations autres que celles prévues au paragraphe 1-a ci-dessus seront possibles, à l’exception du cas d’application visé au paragraphe 1-b :

a)
Lorsque le projet de construction intéresse la totalité d’un îlot ou un ensemble d’îlots.

b)
Lorsque le projet de construction jouxte une construction existante de valeur ou en bon état qui serait en retrait.

c)
Lorsque le projet de construction intéresse une parcelle ayant au moins 20 m de front sur rue, à condition que le bâtiment sur rue comprenne des ailes en retour joignant l’alignement.

3 -
Le long de la RD 906, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes, ainsi que les bâtiments annexes implantés à l’intérieur des marges de recul portées au plan, pourront être au​torisés à l’alignement des façades existantes.

4 - Sur un même parcellaire, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes ainsi que les  constructions annexes pourront être autorisés à l’alignement des façades existantes.

ARTICLE UA 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions peuvent être édifiées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre, ou sur une seule limite.

Dans les autres cas, la distance de tout point du bâ​timent au point le plus proche des limites séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 m. Cette distance ne s’applique pas aux éléments de toiture.

ARTICLE UA 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

· Sur un même terrain, la distance entre deux façades de bâtiments d’habitation comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, devra être égale à la hau​teur du bâtiment le plus haut, sans être inférieure à 4 m.

· Dans les autres cas, deux constructions non contiguës devront respecter une distance au moins égale à 3 m.

ARTICLE UA 9 : Emprise au sol

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE UA 10 : Hauteur des constructions

· 1 - Hauteur relative :

Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points.

Le long des limites séparatives la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article UA7.

· 2 - Hauteur absolue :

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 12 m à l’égout des toitures, en cas de toiture-terrasse, il sera toléré un dépassement de 2 m pour les ouvrages techniques de faible emprise (cheminées, antennes, ma​chineries d’ascenseur...).

Les bâtiments annexes isolés de l’habitation implantés sur limite ne peuvent pas excéder 4 m de haut.

ARTICLE UA 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

· L’aménagement des commerces devra se faire dans le res​pect de la composition de l’immeuble.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Dans le cadre d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, formes, matériaux, couleurs et clôtures doivent faire l'objet de définitions spécifiques au cahier des charges.

· Les clôtures séparant les propriétés privées du domaine public ne comporteront pas de parties pleines sur plus de 1 m de hauteur. Elles devront être en harmonie avec les façades principales. Dans le cas des terrains en pente, une tolérance de hauteur sera accordée pour tenir compte des murs de soutènement.

· Les clôtures ou les murs séparant deux propriétés privées ne dépasseront pas une hauteur de 2,40 m.

ARTICLE UA 12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors des voies publiques de circulation. Les normes suivantes devront être respectées :

· Pour les constructions à usage d’habitation : 1 place par logement ; Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu de plus des parkings communs correspondant à ½ place par logement.

· Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 60 m² de surface de plancher hors œuvre.

· Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente.

ARTICLE UA 13 : Espaces libres et plantations

Les bois et parcs indiqués graphiquement au plan de zonage sont classés espaces boisés à protéger au titre de l’article L 130.1 du code de l’urbanisme.

Dans le cas de réalisation de groupes d’habitations ou de lotissements comportant plus de 5 logements, il sera demandé un espace commun aménagé représentant au moins 10 % de la surface de l’opération, et d’un minimum de 1000 m² d’un seul tenant à partir d’un hectare.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les parties délaissées des aires de stationnement doivent être plantées ou aménagées.

III : POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UA 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols.

ARTICLE UA 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UB :

Il s’agit d’une zone d’assez forte densité à vocation dominante d’habitat et de commerces.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE UB 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les constructions à usage d’habitation et les annexes ;

· Les lotissements (art. L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les constructions liées aux activités commerciales ou artisanales compatibles avec la sécurité et la tranquillité des ha​bitants ;

· Les établissements à usage d’activité comportant des installations classées (en respectant la législation en vi​gueur), correspondant à des besoins strictement nécessaires au fonc​tionnement d’une zone à caractère d’habitat et de services (lave​rie, garages, chaufferies collectives, etc...) ;

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Toute construction compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’article UB 2.

ARTICLE UB 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les installations classées (loi du 19 Juillet 1976) autres que celles visées à l’article UB 1 ;

· Les bâtiments à usage agricole. 

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les installations et travaux divers (art. R. 442.1 et suivants du code de l’urbanisme), excepté les aires de jeux et de sports ainsi que les aires de stationnement ;

· Les carrières (art. 109 du code minier) ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

· Les surfaces commerciales de plus de 500 m² de surface hors œuvre nette.

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UB 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et doivent permettre une desserte automobile ayant au moins 3,50 m de largeur, moins de 50  m de longueur et aucun virage inférieur à 11 m de rayon, ainsi qu’aucun passage sous porche inférieur à 3,50 m de hauteur.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assu​rée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou in​terdits s’il existe des possibilités d’accès indirects.

Les voies en impasse desservant plus de 4 logements doivent être, dans leur partie terminale, aménagées de façon à permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour.

La création de voies privées carrossables peut-être soumise à des conditions particulières de tracé, de largeur et d’exécution dans l’intérêt de la circulation et de l’utilisation des terrains riverains ou avoisinants.

Ces voies devront avoir une largeur au moins égale à 6 m quand elles desservent moins de 4 logements, 8 m dans les au​tres cas, avec une chaussée aménagée pour le passage de deux véhicu​les.

Les chaussées de voies publiques ou privées devront être revêtues.

ARTICLE UB 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes.

Assainissement : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques (système séparatif).

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE UB 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières

ARTICLE UB 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Les constructions doivent être édifiées au-delà des marges de recul telles qu’elles sont portées au plan.

Le long de la RD 906, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes, ainsi que les bâtiments annexes implantés à l’intérieur des marges de recul portées au plan, pourront être au​torisés à l’alignement des façades existantes.

Dans les autres cas, aucune construction ne peut être édifiée à moins de 4 m de l’alignement ni à moins de 8 m de l’axe des voies. Cette prescription s’applique également aux constructions à édifier en bordure des voies privées déjà construites à l’alignement ; dans ce cas la limite latérale effective de la voie privée est prise comme l’alignement, à défaut elle est fixée à 4 m de l’axe.

Sur un même parcellaire, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes ainsi que les  constructions annexes pourront être autorisés à l’alignement des façades existantes.

ARTICLE UB 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions peuvent être édifiées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre, ou sur une seule limite. 

Dans les autres cas, la distance de tout point du bâ​timent au point le plus proche des limites séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 m. Cette distance ne s’applique pas aux éléments de toiture.

ARTICLE UB 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Sur un même terrain, la distance entre deux façades de bâtiments d’habitation comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, devra être égale à la hau​teur du bâtiment le plus haut, sans être inférieure à 4 m.

Dans les autres cas, deux constructions non contiguës devront respecter une distance au moins égale à 3 m.

ARTICLE UB 9 : Emprise au sol

L’emprise des constructions au sol ne devra pas excéder 50 % de la superficie totale de la parcelle.

ARTICLE UB 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative :

Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points.

Le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article UB7.

2 - Hauteur absolue :

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 12 m à l’égout des toitures, en cas de toiture-terrasse, il sera toléré un dépassement de 2 m pour les ou​vrages techniques de faible emprise (cheminées, antennes, machine​ries d’ascenseur...).

Les bâtiments annexes isolés de l’habitation implantés sur limite ne peuvent pas excéder 4 m de haut.

ARTICLE UB 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

· L’aménagement des commerces devra se faire dans le res​pect de la composition de l’immeuble.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Dans le cadre d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, formes, matériaux, couleurs et clôtures doivent faire l'objet de définitions spécifiques au cahier des charges.

· Les clôtures séparant les propriétés privées du domaine public ne comporteront pas de parties pleines sur plus de 1 m de hauteur. Elles devront être en harmonie avec les façades principales. Dans le cas des terrains en pente, une tolérance de hauteur sera accordée pour tenir compte des murs de soutènement.

· Les clôtures ou les murs séparant deux propriétés privées ne dépasseront pas une hauteur de 2,40 m.

ARTICLE UB 12 : Stationnement des véhicules

· Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors des voies publiques de circulation. Les normes suivantes devront être respectées :

· Pour les constructions à usage d’habitation : 1 place par logement ;Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu de plus des parkings communs correspondant à ½ place par logement.

· Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 60 m² de surface de plancher hors œuvre.

· Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente.

ARTICLE UB 13 : Espaces libres et plantations

· Les bois et parcs indiqués graphiquement au plan de zonage sont classés espaces boisés à protéger au titre de l’article L 130.1 du code de l’urbanisme.

· Dans le cas de réalisation de groupes d’habitations ou de lotissements comportant plus de 5 logements, il sera demandé un espace commun aménagé représentant au moins 10% de la surface de l’opération, et d’un minimum de 1000 m² d’un seul tenant à partir d’un hectare.

· Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les parties délaissées des aires de stationnement doivent être plantées ou aménagées.

III : POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UB 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de COS

ARTICLE UB 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UC :

Il s’agit d’une zone à dominante d’habitat de moyenne densité, a tissu continu ou discontinu.

Le secteur UCa, correspondant à la cité communale de «Pombareaux», a des règles particulières.

Le secteur UCb, correspondant aux « cités nouvelles » a des règles particulières.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE UC 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les constructions à usage d’habitation et les annexes ;

· Les lotissements (art. L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les constructions liées aux activités commerciales ou artisanales compatibles avec la sécurité et la tranquillité des ha​bitants ;

· Les établissements à usage d’activité comportant des installations classées (en respectant la législation en vi​gueur), correspondant à des besoins strictement nécessaires au fonc​tionnement d’une zone à caractère d’habitat et de services (lave​rie, garages, chaufferies collectives, etc...) ;

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Toute construction compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’article UC 2.

ARTICLE UC 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les installations classées (loi du 19 Juillet 1976) autres que celles visées à l’article UC 1 ;

· Les bâtiments à usage agricole.

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les installations et travaux divers (art. R. 442.1 et suivants du code de l’urbanisme), excepté les aires de jeux et de sports ainsi que les aires de stationnement ;

· Les carrières (art. 109 du code minier) ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UC 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et doivent permettre une desserte automobile ayant au moins 3,50 m de largeur, moins de 50 m de longueur et aucun virage inférieur à 11 m de rayon, ainsi qu’aucun passage sous porche inférieur à 3,50 m de hauteur.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assu​rée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou in​terdits s’il existe des possibilités d’accès indirects.

Les voies en impasse desservant plus de 4 logements doivent être, dans leur partie terminale, aménagées de façon à permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour.

La création de voies privées carrossables peut-être soumise à des conditions particulières de tracé, de largeur et d’exécution dans l’intérêt de la circulation et de l’utilisation des terrains riverains ou avoisinants.

Ces voies devront avoir une largeur au moins égale à 6 m quand elles desservent moins de 4 logements, 8 m dans les au​tres cas, avec une chaussée aménagée pour le passage de deux véhicu​les.

Les chaussées de voies publiques ou privées devront être revêtues.

ARTICLE UC 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes.

Assainissement : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéris​tiques (système séparatif).

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE UC 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières

ARTICLE UC 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

a) Les constructions doivent être édifiées au delà des marges de recul telles qu’elles sont portées au plan.

Le long de la RD 906, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes, ainsi que les bâtiments annexes implantés à l’intérieur des marges de recul portées au plan, pourront être au​torisés à l’alignement des façades existantes.

b) Dans les autres cas, aucune construction ne peut être édifiée à moins de 4 m de l’alignement ni à moins de 8 m de l’axe des voies. Cette prescription s’applique également aux constructions à édifier en bordure des voies privées déjà construites à l’alignement ; dans ce cas la limite latérale effective de la voie privée est prise comme l’alignement, à défaut elle est fixée à 4 m de l’axe.

c) En UCa, les façades arrières peuvent s’implanter à l’alignement.

d) En UCb, les constructions peuvent s’implanter à l’alignement du domaine public.

e) Sur un même parcellaire, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes ainsi que les  constructions annexes pourront être autorisés à l’alignement des façades existantes.

ARTICLE UC 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions peuvent être édifiées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre, ou sur une seule limite.

Dans les autres cas, la distance de tout point du bâ​timent au point le plus proche des limites séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 m, sauf en UCa et UCb, ou elle pourra être de 3 m. Cette distance ne s’applique pas aux éléments de toiture.

ARTICLE UC 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Sur un même terrain, la distance entre deux façades de bâtiments d’habitation comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, devra être égale à la hau​teur du bâtiment le plus haut, sans être inférieure à 4 m.

Dans les autres cas, deux constructions non contiguës devront respecter une distance au moins égale à 3 m.

ARTICLE UC 9 : Emprise au sol

L’emprise des constructions au sol ne devra pas excéder 35 % de la superficie totale de la parcelle.

En secteur UCa et UCb, il n’est pas fixé de règles particulières

ARTICLE UC 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative :

Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points.

Le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article UC7.

2 - Hauteur absolue :

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 10 m à l’égout des toitures, en cas de toiture-terrasse, il sera toléré un dépassement de 2 m pour les ou​vrages techniques de faible emprise (cheminées, antennes, machine​ries d’ascenseur...).

Les bâtiments annexes isolés de l’habitation implantés sur limite ne peuvent pas excéder 4 m de haut.

ARTICLE UC 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

· L’aménagement des commerces devra se faire dans le res​pect de la composition de l’immeuble.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Dans le cadre d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, formes, matériaux, couleurs et clôtures doivent faire l'objet de définitions spécifiques au cahier des charges.

· Les clôtures séparant les propriétés privées du domaine public ne comporteront pas de parties pleines sur plus de 1 m de hauteur. Elles devront être en harmonie avec les façades principales. Dans le cas des terrains en pente, une tolérance de hauteur sera accordée pour tenir compte des murs de soutènement.

· Les clôtures ou les murs séparant deux propriétés privées ne dépasseront pas une hauteur de 2,40 m.

ARTICLE UC 12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors des voies publiques de circulation. Les normes suivantes devront être respectées :

· Pour les constructions à usage d’habitation : 1 place par logement ; Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu de plus des parkings communs correspondant à ½ place par logement.

· Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 60 m² de surface de plancher hors œuvre.

· Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente.

ARTICLE UC 13 : Espaces libres et plantations

Les bois et parcs indiqués graphiquement au plan de zonage sont classés espaces boisés à protéger au titre de l’article L 130.1 du code de l’urbanisme.

Dans le cas de réalisation de groupes d’habitations ou de lotissements comportant plus de 5 logements, il sera demandé un espace commun aménagé représentant au moins 10 % de la surface de l’opération, et d’un minimum de 1000 m² d’un seul tenant à partir d’un hectare.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les parties délaissées des aires de stationnement doivent être plantées ou aménagées.

III : POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UC 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de COS.

ARTICLE UC 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UD :

Il s’agit d’une zone de faible densité, à dominante d’habitat individuel ou de petits collectifs.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE UD 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les constructions à usage d’habitation et les annexes ;

· Les lotissements (art. L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les constructions liées aux activités commerciales ou artisanales compatibles avec la sécurité et la tranquillité des ha​bitants ;

· Les établissements à usage d’activité comportant des installations classées (en respectant la législation en vi​gueur), correspondant à des besoins strictement nécessaires au fonc​tionnement d’une zone à caractère d’habitat et de services (lave​rie, garages, chaufferies collectives, etc...) ;

· L’extension des activités agricoles existantes, y compris classées, dans le respect des règlements sanitaires vis à vis des autres constructions.

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Les installations et travaux divers (art. R 442-1 et suivants du code de l’urbanisme).

· Toute construction compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’article UD 2.

ARTICLE UD 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les installations classées (loi du 19 Juillet 1976) autres que celles visées à l’article UD 1 ;

· Les bâtiments à usage agricole, sauf les petits bâtiments de stockage et l’extension des activités existantes.

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les carrières (art. 109 du code minier) ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UD 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et doivent permettre une desserte automobile ayant au moins 3,50 m de largeur, moins de 50 m de longueur et aucun virage inférieur à 11 m de rayon, ainsi qu’aucun passage sous porche inférieur à 3,50 m de hauteur.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assu​rée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou in​terdits s’il existe des possibilités d’accès indirects.

Les voies en impasse desservant plus de 4 logements doivent être, dans leur partie terminale, aménagées de façon à permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour.

La création de voies privées carrossables peut-être soumise à des conditions particulières de tracé, de largeur et d’exécution dans l’intérêt de la circulation et de l’utilisation des terrains riverains ou avoisinants.

Ces voies devront avoir une largeur au moins égale à 6 m quand elles desservent moins de 4 logements, 8 m dans les au​tres cas, avec une chaussée aménagée pour le passage de deux véhicu​les.

Les chaussées de voies publiques ou privées devront être revêtues.

ARTICLE UD 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes.

Assainissement : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques (système séparatif).

En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement conformes à la réglementation en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibi​lité de raccordement ultérieur au réseau collectif. l’évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés ou collecteur d’eaux pluviales est interdite. En tout état de cause, indépendamment de l’épuration de ces eaux, il conviendra de solliciter une autorisation de rejet auprès du ges​tionnaire concerné.

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE UD 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières

ARTICLE UD 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

a) Les constructions doivent être édifiées au delà des marges de recul telles qu’elles sont portées au plan.

Le long de la RD 906, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes, ainsi que les bâtiments annexes implantés à l’intérieur des marges de recul portées au plan, pourront être au​torisés à l’alignement des façades existantes.

b) Dans les autres cas, aucune construction ne peut être édifiée à moins de 4 m de l’alignement ni à moins de 8 m de l’axe des voies. Cette prescription s’applique également aux constructions à édifier en bordure des voies privées déjà construites à l’alignement ; dans ce cas la limite latérale effective de la voie privée est prise comme l’alignement, à défaut elle est fixée à 4 m de l’axe.

c) Sur un même parcellaire, l’aménagement ou l’extension des constructions existantes ainsi que les  constructions annexes pourront être autorisés à l’alignement des façades existantes.

ARTICLE UD 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions peuvent être édifiées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre, ou sur une seule limite.

Dans les autres cas, la distance de tout point du bâ​timent au point le plus proche des limites séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 m. Cette distance ne s’applique pas aux éléments de toiture.

ARTICLE UD 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Sur un même terrain, la distance entre deux façades de bâtiments d’habitation comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, devra être égale à la hau​teur du bâtiment le plus haut, sans être inférieure à 4 m.

Dans les autres cas, deux constructions non contiguës devront respecter une distance au moins égale à 3 m.

ARTICLE UD 9 : Emprise au sol

L’emprise des constructions au sol ne devra pas excéder 30 % de la superficie totale de la parcelle.

ARTICLE UD 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative :

Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points.

Le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article UD7.

2 - Hauteur absolue :

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 6 m à l’égout des toitures.

Les bâtiments annexes isolés de l’habitation implantés sur limite ne peuvent pas excéder 4 m de haut.

ARTICLE UD 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

· L’aménagement des commerces devra se faire dans le res​pect de la composition de l’immeuble.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Dans le cadre d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, formes, matériaux, couleurs et clôtures doivent faire l'objet de définitions spécifiques au cahier des charges.

· Les clôtures séparant les propriétés privées du domaine public ne comporteront pas de parties pleines sur plus de 1 m de hauteur. Elles devront être en harmonie avec les façades principales. Dans le cas des terrains en pente, une tolérance de hauteur sera accordée pour tenir compte des murs de soutènement.

· Les clôtures ou les murs séparant deux propriétés privées ne dépasseront pas une hauteur de 2,40 m.

ARTICLE UD 12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors des voies publiques de circulation. Les normes suivantes devront être respectées :

· Pour les constructions à usage d’habitation : 1 place par logement ; Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu de plus des parkings communs correspondant à ½ place par logement.

· Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 60 m² de surface de plancher hors œuvre.

· Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente.

ARTICLE UD 13 : Espaces libres et plantations

Les bois et parcs indiqués graphiquement au plan de zonage sont classés espaces boisés à protéger au titre de l’article L 130.1 du code de l’urbanisme.

Dans le cas de réalisation de groupes d’habitations ou de lotissements comportant plus de 5 logements, il sera demandé un espace commun aménagé représentant au moins 10 % de la surface de l’opération, et d’un minimum de 1000 m² d’un seul tenant à partir d’un hectare.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les parties délaissées des aires de stationnement doivent être plantées ou aménagées.

III : POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UD 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de COS.

ARTICLE UD 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UI :

Il s’agit d’une zone équipée destinée aux activités artisanales, industrielles et commerciales.

Le secteur UIi est inondable

Les secteurs UIp sont réservés aux bâtiments de bureaux, de stockage ou de logements

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE UI 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les établissements à usage d’activités industrielles, artisanales et commerciales non visées à l’art. UI2 ;

· Les installations classées, dans le respect de la réglementation les concernant (loi du 19 Juillet 1976) ;

· Les lotissements à usage industriel, artisanal ou commercial (article L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les constructions à usage d’habitation dont la présence est indispensable pour assurer la direction, le gardiennage et la surveillance des établissements de la zone ;

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Toute construction ou installation compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’art. UI2.

· Les carrières, dans le respect de la réglementation les concernant. 

· Dans le secteur UIi, les occupations du sol sont soumises aux dispositions du décret du 18 décembre 1969 réglementant les surfaces submersibles de l’Allier.

ARTICLE UI 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes, à l’exception de celles visées à l’article UI 1 ;

· Les lotissements ou opérations groupées à usage d’habitation ;

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les installations et travaux divers (art. R. 442.1 et suivants du code de l’urbanisme), excepté les aires de stationnement et les dépôts de véhicules ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UI 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Tout accès sur la voie publique doit être aménagé en fonction de l’importance de la circulation générale et de l’importance du trafic accédant, de façon à éviter toutes difficultés et tout danger pour la circulation générale. (8 m au moins de largeur, retrait suffisant par rapport à l’alignement).

L’accès direct sur les voies classées à grande circu​lation est interdit s’il existe une possibilité d’accès indirect par une voie latérale ; dans la négative, l’accès sera toléré en un seul point.

ARTICLE UI 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Tout établissement, ou toute construction doit être équipé d’une installation d’eau potable sous pression, raccordée au réseau public de caractéristiques suffisantes.

Assainissement :

a)
Les constructions doivent être branchées au réseau d’assainissement ou, à défaut, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant la réglementation en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, ces installations étant conçues pour être branchées sur le réseau d’assainissement lorsqu’il sera mis en place.

b)
Les eaux de refroidissement ne peuvent être rejetées dans les cours d’eau que si la température est inférieure à 30° C.

c)
Certains traitements peuvent être exigés avant rejet dans le réseau public en fonction de la nature de l’établissement.

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE UI 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE UI 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

L’implantation des constructions se fera à 12 m minimum de l’axe des voies et respectera les marges de recul éven​tuellement portées au plan de zonage. Pour la rue de la croix des vernes, l’implantation pourra se faire à 10 m de l’axe de la voie

Cette prescription s’applique également aux constructions à édifier en bordure des voies privées.

ARTICLE UI 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Toute construction nouvelle devra respecter par rapport à la dite limite une distance au moins égale à sa hauteur totale avec un minimum de 6 m.

Cette distance minimum est portée à 10 m lorsque la parcelle voisine n’est pas située en zone UI ou NAI, et lorsqu’il s’agit d’un établissement classé soumis à autorisation.

ARTICLE UI 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Sauf en cas de problèmes particuliers de fonctionnement, deux constructions non contiguës doivent être édifiées à une distance au moins égale à la moitié de la plus grande hauteur des deux constructions, sans être inférieure à 8 m. Cette distance peut être ramenée à 4 m pour des constructions dans le tissu industriel existant.

ARTICLE UI 9 : Emprise au sol

L’emprise des bâtiments ne doit pas excéder 60 % de la surface des parcelles.

ARTICLE UI 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative :

· Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points.

· Le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article UI7.

2 - Hauteur absolue :

· La hauteur maximale absolue des constructions nouvelles ne peut excéder 12 m, sauf éléments isolés (antenne, pylône). Pour certains bâtiments exceptionnels dont le fonctionnement technique le justifie, cette hauteur pourra être dé​passée.

ARTICLE UI 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Dans le cadre d'un lotissement, formes, matériaux, couleurs et clôtures doivent faire l'objet de définitions spécifiques au cahier des charges.

· Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements industriels et dépôts, ou des carrefours de voies ouvertes à la circulation générale doivent être établies de telle ma​nière qu’elles ne créent aucune gêne à la circulation, notamment en matière de dégagement de visibilité.

ARTICLE UI 12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations, doit être assuré en dehors des voies publiques et respecter les normes ci-après :

· 1 place de stationnement par logement de fonction ;

· 1 place pour 60 m² de surface de planchers hors œuvre nette de bureaux ;

· 1 surface égale à 20 % de la surface de planchers hors œuvre nette des bâtiments industriels ou artisanaux ; 

· pour les constructions à usage commercial : 1 place par 25 m² de surface de vente.

ARTICLE UI 13 : Espaces libres et plantations

1)
Les marges de recul par rapport aux voies doivent comporter des espaces verts plantés ; des rideaux d’arbres doivent masquer les aires de stockage extérieures et de parkings, ainsi que les dépôts et décharges.

2)
Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées. Les plantations devront être uniformément réparties.

III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UI 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol.

ARTICLE UI 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UX

Cette zone urbaine d’équipements ferroviaire comprend l’ensemble du domaine public S.N.C.F. et, notamment, les emprises des gares, les emplacements concédés aux clients du Chemin de fer, les grands chantiers et les plates-formes des voies.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE UX 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les constructions de toute nature, les installations et les dépôts nécessaires au fonctionnement du service public ferroviaire réalisés par l’exploitant.

· Les constructions, installations et dépôts réalisés par les clients du chemin de fer sur les emplacements mis à leur disposition pour l’exercice d’activités liées au service public ferroviaire (entreposage, stockage et conditionnement des marchandises) ainsi que, pour les secteurs à vocation indus​trielle, les constructions admises dans les zones industrielles.

ARTICLE UX 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les constructions de toute nature à l’exception de celles visées à l’article UX1 ;

· Les lotissements ;

· Les établissements industriels et dépôts soumis ou non à autorisation ou à déclaration, à l’exception de ceux visés à l’article UX1 ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les carrières.

II CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UX 3 : Accès et voirie

1 - Accès
a) Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée,

b) L’aménagement des accès doit être tel qu’ils soient adaptés au mode d’occupation du sol envisagé. Ils doivent être aménagés de manière, d’une part, à ne pas nuire à la sécurité et au fonctionnement de la circulation et, d’autre part, à permettre l’accès du matériel de lutte contre l’incendie.

2 - Voirie
Les constructions et installations doivent être des​servies par des voies publiques ou privées dont les caractéristiques correspondent à leur destination.

ARTICLE UX 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Tout établissement, toute installation et toute construction à usage d’habitation doivent être alimentés en eau potable.

Assainissement : Toutes les eaux usées doivent être évacuées par des dispositifs de traitement respectant les textes réglementaires.

Les eaux de refroidissement d’une température inférieure à 30°, ainsi que les eaux résiduaires industrielles ne nécessitant pas de pré-traitement, pour​ront être rejetées en milieu naturel, dans les conditions prévues par les textes réglementaires.

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE UX 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE UX 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Toutes les constructions, autres que celles indispensables au fonctionnement du Service Public et dont l’implantation est commandée par les impératifs techniques de l’exploitation ferroviaire, doivent être édifiées à 5 m de l’alignement.

ARTICLE UX 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Selon zones adjacentes pour les constructions autres que celles indispensables au fonctionnement du Service Public et dont l’implantation est commandée par les impératifs techniques de l’exploitation ferroviaire.

ARTICLE UX 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Pour l’exploitant : pas de règles particulières.

Pour les clients autorisés à occuper le domaine ferro​viaire dans les secteurs qui leur sont plus spécialement affectés, éventuellement, des dispositions s’inspirant du règlement des zones industrielles pourront s’appliquer. (UI et NAI).

ARTICLE UX 9 : Emprise au sol

Pour l’exploitant il n’est pas fixé de règles particulières.

Pour les clients autorisés à occuper le domaine ferroviaire dans les secteurs qui leur sont plus spécialement affectés, éventuellement, des dispositions s’inspirant du règlement des zones industrielles pourront s’appliquer. (UI et NAI).

ARTICLE UX 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative
Le long d’une voie

Selon zones adjacentes, pour les constructions autres que celles indispensables au fonctionnement du Service Public et dont la hauteur est commandée par les impératifs techniques de l’exploitation ferroviaire ou résulte de ces derniers.

Le long des limites séparatives

Selon zones adjacentes, pour les constructions autres que celles indispensables au fonctionnement du service public et dont la hauteur est commandée par les impératifs techniques de l’exploitation ferroviaire ou résulte de ces derniers.

2 - Hauteur absolue
a)
Elle est limitée à celles imposées aux zones adjacentes. b) Ces hauteurs peuvent faire l’objet d’une adaptation mi​neure ne dépassant pas 0,50 m dans les conditions prévues à l’article 5 du titre 1.

c)
Toutefois, ces hauteurs ne s’appliquent pas aux constructions et installations de l’exploitant lorsque les im​pératifs techniques de l’exploitation ferroviaire l’exigent.

d)
La hauteur absolue n’est pas réglementée pour les cheminées et silos en raison d’impératifs d’ordre technologique.

ARTICLE UX 11 : Aspect extérieur

1 -
Matériaux

a)
Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec une bonne économie de la construction, la tenue générale de l’harmonie du paysage.

b)
Sont interdits tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région et l’utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire.

2 -
Enduits et peintures : Sont proscrits les façades uniformément blanches, les enduits au ciment pur.

3 -
Couvertures et toitures : Il n’est pas fixé de règles particulières.

4 -
Clôtures : Les clôtures à proximité immédiate des accès aux établissements et des carrefours des voies ouvertes à la circulation doivent être établies de telle sorte qu’elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la visibilité.

5 -
Adaptations : Dans le cas de construction témoignant d’une recherche architecturale, les dispositions du présent article 11 pourront faire l’objet d’adaptations. Dans le cas de constructions existantes, les caractères particuliers de l’architecture ancienne ne rentrent pas dans le cadre du règlement et sont à conserver à l’identique.

6 -
Le permis de construire peut être refusé ou n’être ac​cordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

ARTICLE UX 12 : Stationnement des véhicules

1 -
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé en dehors des voies publiques.

2 -
Pour les marchandises, les aires d’évolution nécessaires au chargement et au déchargement seront aménagées à l’intérieur du domaine public ferroviaire.

3 -
Pour les installations situées sur les emplacements mis à la disposition des clients du chemin de fer, il doit être aménagé sur ces emplacements des aires de stationnement suffisantes pour assurer le stationnement et l’évolution des véhicules du personnel d’autre part.

Ces aires de stationnement doivent être au moins égales à la moitié de la surface de planchers hors œuvre.

4 -
Pour les constructions à usage d’habitation, il doit être aménagé une place de stationnement par logement.

5 -
Pour les constructions à usage de bureaux et les cons​tructions à usage commercial dont la surface de plancher hors œuvre est inférieure à 500 m², il doit être aménagé une aire de stationne​ment au moins égale à une fois cette surface. Lorsque cette surface de planchers hors œuvre dépasse 500 m², il doit être aménagé une aire de stationnement au moins égale à deux fois cette surface.

ARTICLE UX 13 : Espaces libres et plantations

Il n’est pas fixé de règles particulières.

III POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UX 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE UX 15 : Dépassement du C.O.S.

Il n’est pas fixé de règles particulières.

TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE NA

Il s'agit d'une zone naturelle non équipée destinée à l'urbanisation future, susceptible d'accueillir des constructions à usage d'habitation, commerces, services et équipements publics.

 Elle est dite « à règlement alternatif ». Elle peut être urbanisée à l’occasion d’opération d’aménagement ou de construction compatible avec un aménagement cohérent de la  zone. Une étude globale d’aménagement devra être réalisée et rendue publique avant toute opération.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE NA 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

Dans la mesure où elles s’intègrent dans un aménagement d’ensemble cohérent de la zone et que le financement de tous les équipements nécessaires à l’opération est as​suré :

· Les constructions à usage d’habitation et les annexes ; 

· Les lotissements (art. L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les constructions liées aux activités commerciales ou artisanales compatibles avec la sécurité et la tranquillité des habitants et correspondant à la vie courante des habitants ;

· Les établissements à usage d’activité comportant des installations classées (en respectant la législation en vi​gueur), correspondant à des besoins strictement nécessaires au fonc​tionnement d’une zone à caractère d’habitat et de services (laverie, garages, chaufferies collectives, etc...) ;

· Les installations et travaux divers (art. R. 442.1 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Toute construction compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’art. NA 2.

ARTICLE NA 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les constructions à usage industriel, artisanal, au​tres que celles visées en NA1

· Les installations classées (loi du 19 Juillet 1976) au​tres que celles visées à l’article NA 1 ;

· Les bâtiments agricoles ;

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les carrières (art. 109 du code minier) ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NA 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assurée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou interdits s’il existe des possibilités d’accès indirects.

Les chaussées de voies publiques ou privées devront avoir des caractéristiques suffisantes.

Les caractéristiques générales des voies principales des opérations devront être adaptées aux nécessités de desserte de l’ensemble de la zone.

ARTICLE NA 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute installation ou construction nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes et adaptées aux nécessités de desserte de l’ensemble de la zone.

Assainissement : Les constructions ou ensemble de constructions doivent être branchés au réseau collectif d’assainissement de caractéristiques suffisantes et adaptées aux nécessités de desserte de l’ensemble de la zone.

En l’absence d’un tel réseau, et de manière transitoire, l’assainissement individuel sera autorisé dans le respect de la réglementation en vigueur et conçu de façon à pouvoir se raccorder ultérieurement au réseau

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE NA 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE NA 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

· L’implantation des constructions respectera les marges de recul telles qu’elles sont portées au plan.

· Les constructions s’implanteront à 10 m au moins de l’axe des voies et à 5 m au moins de l’alignement.

ARTICLE NA 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. Cette distance ne s’applique pas aux éléments de toiture.

ARTICLE NA 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

· Sur un même terrain, la distance entre deux façades de bâtiments d’habitation comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, devra être égale à la hau​teur du bâtiment le plus haut, sans être inférieure à 4 m.

· Dans les autres cas, deux constructions non contiguës devront respecter une distance au moins égale à 3 m.

ARTICLE NA 9 : Emprise au sol

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE NA 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative :

· Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la 

différence d’altitude entre ces deux points.

le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article NA7.

2 - Hauteur absolue :

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 7 m à l’égout des toitures, avec une tolérance de dépassement de 2 m pour les éléments de superstructure en cas de toiture-terrasse (cheminée, antenne, chauffe​rie...). Les bâtiments annexes isolés de l’habitation implantés sur limite ne peuvent pas excéder 4 m de haut.

ARTICLE NA 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Dans le cadre d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, formes, matériaux, couleurs et clôtures doivent faire l'objet de définitions spécifiques au cahier des charges.

· Les clôtures devront être conformes aux dispositions fixées dans le cadre du schéma d’aménagement de la zone.

ARTICLE NA 12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors des voies publiques de circulation. Les normes suivantes devront être respectées :

· Pour les constructions à usage d’habitation : 1 place par logement ; Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu de plus des parkings communs correspondant à ½ place par logement.

· Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 60 m² de surface de plancher hors œuvre.

· Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente. 

· De plus, il sera aménagé une surface supplémentaire banalisée de stationnement dans le cas de réalisation d’ensembles d’habitations

ARTICLE NA 13 : Espaces libres et plantations

· Les bois et parcs indiqués graphiquement au plan de zonage sont classés espaces boisés à protéger au titre de l’article L 130.1 du code de l’urbanisme.

· Dans le cas de réalisation de groupes d’habitations ou de lotissements comportant plus de 5 logements, il sera demandé un espace commun aménagé représentant au moins 10% de la surface de l’opération, et d’un minimum de 1000 m² d’un seul tenant à partir d’un hectare.

III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE NA 14 : Coefficient d’occupation du sol

Le coefficient d’occupation des sols est fixé à 0,40. (COS global par opération projetée)

ARTICLE NA 15 : Dépassement du C.O.S.

a) L COS fixé à l’article NA 14 cesse de s’appliquer dans les zones d’aménagement concerté.

b) Le COS peut être dépassé par les rapports de densité prévus à l’article R 123-22 du code de l’urbanisme.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE NAI

Il s'agit d'une zone naturelle non équipée destinée aux activités artisanales, industrielles et commerciales. Elle est dite « à règlement alternatif ». Elle peut être urbanisée à l’occasion d’opération d’aménagement ou de construction compatible avec un aménagement cohérent de la  zone. Une étude globale d’aménagement devra être réalisée et rendue publique avant toute opération.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE NAI 1 : Occupation ou utilisation du sol admises

Dans la mesure où elles s’intègrent dans un aménagement d’ensemble cohérent de la zone et que le financement de tous les équipements nécessaires à l’opération est assuré :

· Les établissements à usage d’activités industrielles, artisanales et commerciales non visées à l’art. NAI2.

· Les installations classées, dans le respect de la réglementation les concernant (loi du 19 Juillet 1976), exceptées les installations interdites par l’article NAI 2 ;

· Les lotissements à usage industriel, artisanal ou com​mercial (article L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les constructions à usage d’habitation dont la présence est indispensable pour assurer la direction, le gardiennage et la surveillance des établissements de la zone ;

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Toute construction ou installation compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’art. NAI2.

ARTICLE NAI 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes, à l’exception de celles visées à l’article NAI 1 ;

· Les lotissements ou opérations groupées à usage d’habitation ;

· Les établissements à usage de commerce de détail jour​nalier.

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les installations et travaux divers (art. R. 442.1 et suivants du code de l’urbanisme) exceptées les aires de stationnement et les dépôts de véhicules ;

· Les carrières (art. 109 du code minier) ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NAI 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Tout accès sur la voie publique doit être aménagé en fonction de l’importance de la circulation générale et de l’importance du trafic accédant, de façon à éviter toutes difficultés et tout danger pour la circulation générale.

L’accès direct sur les voies classées à grande circu​lation est interdit s’il existe une possibilité d’accès indirect par une voie latérale ; dans la négative, l’accès sera toléré en un seul point.

Les caractéristiques générales des voies principales des opérations devront être adaptées aux nécessités de desserte de l’ensemble de la zone.

ARTICLE NAI 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Tout établissement, ou toute construction doit être équipé d’une installation d’eau potable sous pression, raccordée au réseau public de caractéristiques suf​fisantes.

Assainissement :

a)
Les constructions doivent être branchées au réseau d’assainissement ou, à défaut, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant la réglementation en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, ces installations étant conçues pour être branchées sur le réseau d’assainissement lorsqu’il sera mis en place.

b)
Les eaux de refroidissement ne peuvent être rejetées dans les cours d’eau que si la température est inférieure à 30° C.

c)
Certains traitements peuvent être exigés avant rejet dans le réseau public en fonction de la nature de l’établissement.

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE NAI 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE NAI 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

L’implantation des constructions se fera à 12 m minimum de l’axe des voies et respectera les marges de recul éven​tuellement portées au plan.

ARTICLE NAI 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Toute construction nouvelle devra respecter par rapport à la dite limite une distance au moins égale à la moitié de sa hauteur totale avec un minimum de 6 m.

Cette distance minimum est portée à 10 m lorsque la parcelle voisine n’est pas située en zone UI ou NAI, ou lorsqu’il s’agit d’un établissement classé soumis à autorisation.

ARTICLE NAI 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Sauf en cas de problèmes particuliers de fonctionnement, deux constructions non contiguës doivent être édifiées à une distance au moins égale à la moitié de la plus grande hauteur des deux constructions, sans être inférieure à 8 m.

ARTICLE NAI 9 : Emprise au sol

L’emprise des bâtiments ne doit pas excéder 60 % de la surface des parcelles.

ARTICLE NAI 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative :

· Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points.

· Le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article NAI7.

2 - Hauteur absolue :

La hauteur maximale absolue des constructions nouvelles ne peut excéder 12 m, sauf éléments isolés (antenne, pylône).

ARTICLE NAI 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Dans le cadre d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, formes, matériaux, couleurs et clôtures doivent faire l'objet de définitions spécifiques au cahier des charges.

· Les clôtures à proximité immédiate des accès des établissements industriels et dépôts, ou des carrefours de voies ou​vertes à la circulation générale doivent être établies de telle ma​nière qu’elles ne créent aucune gêne à la circulation, notamment en matière de dégagement de visibilité.

ARTICLE NAI 12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations, doit être assuré en dehors des voies publiques et respecter les normes ci-après :

· 1 place de stationnement par logement de fonction ;

· 1 place pour 60 m² de surface de planchers hors œuvre nette de bureaux ;

· 1 surface égale à 20% de la surface de planchers hors œuvre nette des bâtiments industriels ou artisanaux ;

· pour les constructions à usage commercial : 1 place par 25 m² de surface de vente.

ARTICLE NAI 13 : Espaces libres et plantations

1)
Les marges de recul par rapport aux voies doivent com​porter des espaces verts plantés ; des rideaux d’arbres doivent mas​quer les aires de stockage extérieures et de parkings, ainsi que les dépôts et décharges.

2)
Les aires de stockage, les dépôts et les décharges sont interdits en façade de la RD 906.

3)
Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées. Les plantations devront être uniformément réparties.

III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE NAI 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol.

ARTICLE NAI 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE NB

Il s’agit d’une zone naturelle non protégée est à do​minante d’habitat rural diffus et de hameaux à conserver ou à conforter.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE NB1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les constructions à usage d’habitations et leurs annexes

· Les constructions à usage d’activité compatibles avec la sécurité et la tranquillité des habitants.

· Les établissements à usage d’activités comportant des installations classées (en respectant la réglementation les concer​nant) correspondant à des besoins strictement nécessaires au fonc​tionnement de la zone ;

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Toute construction compatible avec la vocation de la zone et non interdite par l’article NB 2.

ARTICLE NB2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les constructions à usage d’activités autres que celles mentionnées en NB 1 ;

· Les lotissements (art. L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les bâtiments à usage agricole, sauf les petits bâtiments de stockage ;

· Les caravanes isolées (art. R. 443.4 du code de l’urbanisme) ;

· Les installations classées autres que celles mentionnées en NB 1 ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les installations et travaux divers (art. R. 442.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les carrières (art. 109 du code minier) ;

· Les parcs résidentiels de loisir (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980).

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NB 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences minimales de la sécurité, de la protection civile, de la lutte contre l’incendie et doivent permettre une desserte automobile ayant 3,50 m au moins de largeur.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assurée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou interdits s’il existe des possibilités d’accès indirects.

Les voies en impasse desservant plus de 5 logements doivent être dans leur partie terminale, aménagées de façon à per​mettre aux véhicules de faire aisément demi-tour.

ARTICLE NB 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute installation ou construction nouvelle doit être desservie par un réseau public d’alimentation en eau potable de caractéristiques suffisantes.

Assainissement : Toutes les eaux usées et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement conformément aux prescriptions des arrêtés du 3 Mars 1982 et 14 septembre 1983 et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.

L’évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés est interdite.

En tout état de cause, indépendamment de l’épuration des ces eaux, il conviendra de solliciter une autorisation du rejet auprès du gestionnaire concerné.

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE NB 5 : Caractéristiques des terrains

Pour être constructible un terrain doit présenter une superficie minimum du terrain d’assiette de 2000m2 ainsi que le cas échéant une perméabilité suffisante pour assurer un bon assainissement individuel dans le respect de la réglementation. 

Ces surfaces minimales sont ramenées à 1000 m² pour les parcelles raccordables à l'assainissement collectif à court terme.

ARTICLE NB 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Les habitations seront implantées à moins de 50 m de l’alignement.

ARTICLE NB 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. Cette distance ne s’applique pas aux éléments de toiture.

ARTICLE NB 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

· Sur un même terrain, la distance entre deux façades de bâtiments d’habitation comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, devra être égale à la hau​teur du bâtiment le plus haut, sans être inférieure à 4 m.

· Dans les autres cas, deux constructions non contiguës devront respecter une distance au moins égale à 3 m.

ARTICLE NB 9 : Emprise au sol

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE NB 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative :

· Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points.

· Le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article NB 7.

2 - Hauteur absolue :

La hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 6 m à l’égout des toitures.

ARTICLE NB 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

· Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

· L’aménagement des commerces devra se faire dans le res​pect de la composition de l’immeuble.

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

ARTICLE NB 12 : Stationnement des véhicules

Les aires nécessaires au stationnement des véhicules doivent être aménagées hors des voies publiques ou espaces publics.

ARTICLE NB 13 : Espaces libres et plantations

Les plantations existantes seront maintenues ou rem​placées par des plantations au moins équivalentes.

III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE NB 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de COS.

ARTICLE NB 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE NC

Cette zone naturelle, non équipée, a une vocation do​minante agricole.

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE NC1 : Occupation ou utilisation du sol admises

· Les constructions liées à l’exploitation agricole, y compris celles destinées aux logements des exploitants mais à condition qu’elles s’implantent à proximité des bâtiments principaux d’exploitation.

· L’aménagement, l’extension des constructions existantes ainsi que leur reconstruction après sinistre, et la construction de bâtiments annexes qui leur sont liés ; - Les clôtures (art. L 441.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les carrières, dans le respect de la réglementation les concernant ;

· Les terrains de camping et caravanage (art. R 443-7 et suivants du code de l’urbanisme)

· Les parcs résidentiels de loisirs (décret du 4 septembre 1980) ;

· Les habitations légères de loisirs (décret du 4 septembre 1980), dans le respect des dispositions de l’article R-444-3 du code de l’urbanisme ;

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…) ;

· Les constructions ou installations compatibles avec la vocation de la zone et non interdite en NC 2.

ARTICLE NC2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Les constructions nouvelles à usage d’habitation non liées à une exploitation agricole, en tant qu’activité principale du demandeur ;

· Les lotissements (art. L 315.1 et suivants du code de l’urbanisme) ;

· Les installations classées (loi du 19 Juillet 1976) autres qu’agricoles ;

· Les installations et travaux divers (art. R 442.1 et suivants du code de l’urbanisme), excepté les affouille​ments et exhaussements de sol ;

· Les caravanes isolées (art. R 443.4 du code de l’urbanisme) ;

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NC 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences minimales de la sécurité, de la protection civile, de la lutte contre l’incendie et doivent permettre une desserte automobile ayant 3,50 m au moins de largeur.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assurée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou in​terdits s’il existe des possibilités d’accès indirects.

ARTICLE NC 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute construction à usage d’habitation et tout établissement occupant du personnel doivent être alimentés en eau potable.

Assainissement : Toutes les eaux usées et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement conformément aux prescriptions des arrêtés du 3 Mars 1982 et 14 septembre 1983 et évacuées conformément aux exi​gences des textes réglementaires.

L’évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés est interdite.

En tout état de cause, indépendamment de l’épuration de ces eaux, il conviendra de solliciter une autorisation du rejet auprès du gestionnaire concerné.

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE NC 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE NC 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

· Les bâtiments nouveaux d’exploitation seront édifiés à 10 m au moins de l’axe des voies.

· Les constructions devront être édifiées au delà des marges de recul telles qu’elles sont portées au plan.

ARTICLE NC 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

A moins qu’elle ne soit édifiée sur la limite séparative toute construction nouvelle devra respecter par rapport à la dite limite, une distance au moins égale à la moitié de sa hauteur totale avec un minimum de 4 m.

ARTICLE NC 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Sauf en cas de problèmes particuliers de fonctionnement, deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété devront être distantes d’au moins 4 m.

ARTICLE NC 9 : Emprise au sol

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE NC 10 : Hauteur des constructions

· Pour les constructions à usage d’habitation, la hauteur à l’égout du toit est limitée à 6 m. 

· La hauteur des autres constructions n’est pas réglementée.

ARTICLE NC 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45°  pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

 Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

· Sont, notamment, interdits : l’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d’un revêtement ou d’un enduit les façades uniformément blanches et les imitations de matériaux ;

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Les clôtures séparant les propriétés privées du domaine public ne comporteront pas de parties pleines sur plus de 1 m de hauteur. Elles devront être en harmonie avec les façades principales. Dans le cas des terrains en pente, une tolérance de hauteur sera accordée pour tenir compte des murs de soutènement.

· Les clôtures ou les murs séparant deux propriétés privées ne dépasseront pas une hauteur de 2,40 m.

· Clôtures  Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés les devront être conçues de manière à s’harmoniser avec le ou les constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat.

ARTICLE NC 12 : Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins

des constructions ou exploitations doit être assuré en dehors des voies publiques.

ARTICLE NC 13 : Espaces libres et plantations

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.130.1 à L.130.6 et R.130.13 à R.130.24 du code de l’urbanisme.

Tout défrichement doit faire l’objet d’une autorisation délivrée par l’autorité compétente.

III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NC 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol.

ARTICLE NC 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE ND

Il s’agit d’une zone non équipée, qui doit être protégée en raison de la qualité des paysages.

L’indice « i » indique le caractère inondable du secteur.

Le secteur NDs est réservé aux installations de sports et de loisirs

I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Rappel : sont soumis à autorisation ou déclaration :

Les installations et travaux divers selon l’article L.442-1 et suivant du code de l’urbanisme ;

Les démolitions selon les dispositions de l’article L.430-1 du code de l’urbanisme ;

Les clôtures  à l’exception de celles qui sont nécessaires à l’activité agricole ;

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés classés ;

Les défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

ARTICLE ND 1 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES

Aucune construction ou utilisation du sol n’est admise, excepté :

· L’aménagement et l’extension des bâtiments existants, ainsi que les annexes qui leur sont liées.

· Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public (transformateur, pylône, antenne, etc…).

· Les équipements techniques nécessaires au fonctionnement des activités et concourant à la protection de l’environnement.

· En secteur NDs, toute construction ou installation conforme à la vocation du secteur.

ARTICLE ND 2 : Occupation ou utilisation du sol interdites

· Toute construction ou utilisation du sol est interdite, excepté ce qui est mentionné en ND1.

II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE ND 3 : Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée.

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences minimales de la sécurité, de la protection civile, de la lutte contre l’incendie et doivent permettre une desserte automobile ayant 3,50 m au moins de largeur.

Lorsque les accès se font à partir d’une voie classée à grande circulation ou à grand trafic, ils devront être aménagés de telle manière que la visibilité vers la voie soit assurée dans de bonnes conditions de sécurité.

Les accès sur de telles voies seront limités, ou interdits s’il existe des possibilités d’accès indirects

ARTICLE ND 4 : Desserte par les réseaux

Eau : Toute installation ou construction nouvelle doit être desservie par un réseau public d’alimentation en eau potable de caractéristiques suffisantes.

Assainissement : Toutes les eaux usées et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement conformément aux prescriptions des arrêtés du 3 mars 1982 et 14 septembre 1983 et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires.

L’évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fossés est interdite.

En tout état de cause, indépendamment de l’épuration des ces eaux, il conviendra de solliciter une autorisation du rejet auprès du gestionnaire concerné.

Electricité et téléphone : Pour toute construction, installation, modification nécessitant une autorisation de travaux, le raccordement des différents réseaux, sur domaines publics et privés, devra être enterré, si les conditions techniques le permettent, selon les prescriptions qui seront imposées par le gestionnaire lors du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

ARTICLE ND 5 : Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE ND 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Pas de règles particulières sauf marges de recul éven​tuellement portées au plan.

ARTICLE ND 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 m.

ARTICLE ND 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Sur un même terrain, la distance entre deux façades de bâtiments d’habitation comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, devra être égale à la hau​teur du bâtiment le plus haut, sans être inférieure à 4 m. Dans les autres cas, pas de règles particulières.

ARTICLE ND 9 : Emprise au sol

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE ND 10 : Hauteur des constructions

1 - Hauteur relative : Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points. Le long des limites séparatives, la hauteur doit s’ajuster aux dispositions de l’article ND7.

2 - Hauteur absolue : La hauteur maxi. des constructions nouvelles ne peut excéder 6 m à l’égout du toit.

ARTICLE ND 11 : Aspect extérieur

Pour les constructions à usage d’habitation, les rénovations d’habitat ancien et leurs annexes :

· Pour les constructions à usage d’habitation, la hauteur à l’égout du toit est limitée à 6 m. La hauteur des autres constructions n’est pas réglementée

· Les constructions existantes seront restaurées en tenant le plus grand compte de leur caractère d’origine.

· Les constructions neuves devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec l’harmonie du paysage urbain et naturel avoisinant, de façon à s’intégrer au tissu ancien. Le rythme des volumes sera en accord avec celui du bâti ancien. L’emploi à nu de matériaux faits pour être enduits tels que : carreaux de plâtre, ag​glomérés, etc... est à proscrire.

· Les murs seront traités en matériaux du pays laissés apparents ou en matériaux faits pour être enduits.

· Les tuiles seront dans les gammes de rouge et les pentes de toit seront comprises 
entre 30° et 45° pour les constructions neuves à usage d’habitation sauf toit terrasse.

       Les couleurs des façades seront recherchées dans une gamme de ton en harmonie avec la nature des matériaux mis en œuvre sur les bâtiments anciens.

· Sont, notamment, interdits : l’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d’un revêtement ou d’un enduit les façades uniformément blanches et les imitations de matériaux ;

Pour les autres constructions :

· les constructions et installations autorisées ne doivent nuire, ni par leur volume, ni par leur aspect, à l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s’intégreront.

· Dans tous les cas, le permis de construire pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si l’architecture, les dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte à la mise en valeur des lieux avoisinants, naturels ou urbains.

· Les clôtures séparant les propriétés privées du domaine public ne comporteront pas de parties pleines sur plus de 1 m de hauteur. Elles devront être en harmonie avec les façades principales. Dans le cas des terrains en pente, une tolérance de hauteur sera accordée pour tenir compte des murs de soutènement.

· Les clôtures ou les murs séparant deux propriétés privées ne dépasseront pas une hauteur de 2,40 m.

· Clôtures  Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés les devront être conçues de manière à s’harmoniser avec le ou les constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat.

ARTICLE ND 12 : Stationnement des véhicules

Il n’est pas fixé de règles particulières.

ARTICLE ND 13 : Espaces libres et plantations

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes.

III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE ND 14 : Coefficient d’occupation du sol

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols

ARTICLE ND 15 : Dépassement du C.O.S.

Sans objet.

                    Saint-Yorre 
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